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L’innovation en santé
Embrasser le vaste champ de l’innovation médicale impose 
d’envisager plusieurs angles d’attaque parce que la prise en charge 
de l’innovation est par essence collective. Dans ce dossier sont donc 
réunis des articles de personnes de formations et métiers différents : 
administratif, économiste, historien, juriste, philosophe, professionnels 
de santé, sociologue exerçant dans les secteurs public et privé. Les 
auteurs réunis ici sont aussi de sensibilités différentes. Ils nous 
montrent que si tout est fait pour favoriser la coopération entre public 
et privé dans un cadre juridique et fi scal et dans une perspective 
économique et de santé publique, l’innovation à venir est de parvenir 
à ce que l’ensemble des acteurs sur les plans national et mondial 
travaillent ensemble en reconnaissant à chacun la place qui est la 
sienne : à savoir indispensable comme partie d’un tout.
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